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Convention de transfert de maîtrise d’ouvrage relative à la construction d’un 

pôle petite enfance dans le cadre de la restructuration du pôle de vie La 

Grivelière à Biviers 

 

    

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 

La communauté de communes Le Grésivaudan, représentée par son président M. Henri BAILE 

agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération n°DEL-2026-XXXX en 

date du 02 mars 2026, d'une part, 

 

Ci-après désigné « CCLG », 

 

          d’une part,  

 

 

ET : 

 

 

La commune de Biviers, représentée par son maire M. Thierry FEROTIN agissant en vertu des 

pouvoirs qui lui ont été délégués par délibération n°2026-XXX en date du XX XXXX 2026, d'autre 

part. 

 

Ci-après désigné « la commune »,  

 

          d’autre part, 

 

Ensemble dénommées « les parties ».  

 

 

Il A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

 

La CCLG est affectataire d’un local à usage de multi-accueil et de Relais Petite Enfance (pôle 

petite enfance) dans le cadre de la compétence petite enfance. 

La commune de BIVIERS a lancé un concours dans le cadre de la restructuration du pôle de 

vie « La Grivelière » dont dépend le pôle petite enfance. 

 

La CCLG a décidé de participer à la réalisation du pôle petite enfance dans le cadre de la 

restructuration du pôle de vie « La Grivelière » sur la commune de Biviers.  

 

À ce titre, le bâtiment actuel, placé sur le tènement foncier constitué de la parcelle cadastrée 

section AI n°6 et, situé 161 chemin de la Grivelière 38 330 Biviers, accueillant l’équipement petite 

enfance, sera démoli.  

 

À l’issue de l’opération, le pôle petite enfance s’intégrera au sein d’une construction neuve, 

dite bâtiment Sud, qui sera réalisée sous la maîtrise d’ouvrage de la commune de Biviers.  
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IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet  

 

Afin d’assurer la cohérence de l’opération, la présente convention a pour objet de transférer, 

en vertu de l’article L.2422-12 du Code de la commande publique, la maîtrise d’ouvrage de la 

CCLG à la commune pour la construction du pôle petite enfance qui sera réalisé dans le 

volume dont la CCLG deviendra propriétaire.  

 

 

Article 2 : Programme et calendrier prévisionnel 

 

Le programme de l’opération, défini par la commune et la CCLG, figure en annexe n°1 de la 

présente convention. La commune s’engage à réaliser l’opération dans le strict respect du 

programme ainsi défini.  

 

La date prévisionnelle de commencement des travaux est fixée à octobre 2027. La commune 

s'engage à remettre l’ouvrage à la CCLG au plus tard en décembre 2028. Le calendrier 

prévisionnel de l’opération est défini à l’annexe n°2 de la présente convention.  

 

 

Article 3 : Contenu de la mission  

 

En tant que maître d’ouvrage unique de l’opération, la commune exerce toutes les attributions 

attachées à cette qualité, définies aux articles L.2421-1 et suivant du Code de la commande 

publique.  

 

La commune procèdera ainsi à la :  

 

1. Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ouvrage sera 

étudié et réalisé ;  

2. Préparation du choix du maître d’œuvre, signature et gestion du marché de maîtrise 

d’œuvre après avis du choix de l’attributaire par la CCLG, versement de la rémunération 

du maître d'œuvre ;  

3. Préparation du choix du contrôleur technique et autres prestataires d'étude ou 

d'assistance à maîtrise d’ouvrage, signature et gestion des marchés de contrôle 

technique, d'étude ou d'assistance au maître d’ouvrage, versement de la rémunération 

du contrôleur technique et autres prestataires d'études ou d'assistance à maîtrise 

d’ouvrage ;  

4. Approbation des études d’avant-projets et approbation des études de projet du maître 

d’œuvre après accord préalable de la CCLG ;  

5. Préparation du choix des entrepreneurs et fournisseurs, signature et gestion des marchés 

de travaux et fournitures après avis du choix des attributaires par la CCLG, versement de 

la rémunération des entreprises et fournisseurs ; 

6. Préparation du choix des assurances, signature et gestion des marchés d’assurance 

« dommage ouvrage », et responsabilité civile, versement des primes aux assurances ;   

7. Réception de l’ouvrage et la levée des réserves après avis de la CCLG qui sera 

représentée sur site à ces occasions ;  

8. Gestion financière et comptable de l’opération hors demandes de subvention liées au 

Pôle petite enfance que la CCLG instruira en direct ; 

9. Gestion administrative dont les formalités liées aux autorisations d’urbanisme hors 

demande d’autorisation en lien avec la continuité de service du pôle petite enfance 

(installation des modulaires) ; 

10. Mise en œuvre d’actions en justice après accord préalable de la CCLG. 
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L’accord préalable de la CCLG se matérialisera par une décision écrite signée par le Président 

ou son représentant dans un délai de 15 jours maximum suivant la proposition motivée de la 

commune, accompagnée des dossiers correspondants. Passé ce délai, l’accord de la CCLG 

sera réputé comme acquis. 

 

Un tableau synoptique, en annexe n°3 à la présente convention, permet de retracer les rôles 

et les responsabilités de chaque partie.  

 

 

Article 4 : Désaffectation de la partie du bâtiment  

 

La partie du bâtiment, objet de l’opération, sera désaffectée à la date du transfert de l’activité 

du pôle petite enfance au sein des espaces modulaires afin de garantir la continuité du service. 

La désaffectation sera constatée par délibération de la CCLG. L’immeuble sera ainsi libéré de 

toute occupation.  

 

À compter de la désaffectation de la partie du bâtiment concernée par l’opération, la 

commune est gardienne de l'immeuble tant qu'elle ne l'a pas elle-même confiée à l'entreprise 

qui exécute les travaux. 

 

 

Article 5 : Participation financière prévisionnelle de la CCLG 

 

5.1. Concernant la mission de maîtrise d’ouvrage unique 

 

La commune ne percevra pas de rémunération pour cette mission qui s’effectuera donc à titre 

gratuit.  

 

5.2. Concernant l’opération projetée 

La participation financière de la CCLG a été évaluée à un forfait prévisionnel de 

2 420 000 € TTC, y compris révision des prix sur la base du planning actuel.  

La CCLG participera au financement de la seule partie de l’ouvrage affectée au Pôle Petite 

Enfance. Toute modification du forfait initial fera l’objet d’un avenant. 

Ce forfait englobe : 

 La part du montant de déconstruction et curage des bâtiments existants et la part du 

montant de réalisation des travaux de construction du Pôle Petite Enfance (y compris les 

réseaux et les locaux techniques associé) correspondant au volume bâti devant être 

acquis par la CCLG ; 

 Ainsi qu’une participation aux études et autres frais annexes : études préalables (AMO, 

diagnostics, relevés), rémunération du concours, études de maîtrise d’œuvre 

(architecte, bureaux d’études techniques, bureau de contrôle, CSPS) et assurance 

Dommage-Ouvrage. 
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La répartition prévisionnelle des montants est déterminée par deux ratios : 

R1  Répartition de 

l’ensemble de 

l’opération 

 Commune de Biviers : 80 % / CCLG : 20 % 

 Appliqué aux études préalables, études techniques 

préalable, études maîtrise d’œuvre et aux frais divers 

annexes… 

R2  Répartition des 

surfaces du 

bâtiment Sud 

 Appliqué au calcul du montant de travaux attribué à la 

CCLG. Cf. tableau prévisionnel de répartition des sommes 

Le ratio réel sera calculé au moment de la cession en volume, avec un relevé géomètre des 

surfaces hors d’œuvre (SHO). Cette régularisation fera l’objet d’un acte notarié ultérieur.  

Les aménagements extérieurs (voirie, espaces paysagers), les espaces communs du pôle de 

vie, la chaufferie et le réseau de chaleur restent de la compétence exclusive de la commune 

et ne relèvent de la participation financière de la CCLG. 

Les parties se réuniront trimestriellement à compter de la signature de la présente convention 

pour suivre l’évolution financière de l’opération et anticiper, le cas échéant, l’établissement 

d’un avenant conformément à l’article 14. 

 

Article 6 : Modalité de financement de l’opération 

 

6.1. Avances et remboursement 

 

La CCLG procèdera par avance de trésorerie à la commune, dans la limite de la participation 

financière définie par la présente convention, de la manière suivante :  

 

 À la date de signature de la présente convention : 

Versement d’une première avance correspondant à 15 % de la participation financière 

estimée TTC de la CCLG qui comprend notamment les frais de d’organisation et du suivi du 

concours de maîtrise d’œuvre et les frais d’assistance à maîtrise d’ouvrage ; 

 

 À la réception de l’avant-projet définitif (APD) par la commune : 

Versement d’une seconde avance correspondant à 15 % de la participation financière 

estimée TTC de la CCLG ; 

 

 À la réception de l’ordre de service de démarrage des travaux émis par la commune : 
Versement d’une troisième avance correspondant à 40 % de la participation financière 

estimée TTC de la CCLG ; 

 
 À la réception du bâtiment « hors d’eau » par la commune : 

Versement d’une quatrième avance correspondant à 20 % de la participation financière 

estimée TTC de la CCLG ; 

 

 Lors des opérations préalables à la réception (OPR) réalisées par la commune : 
Versement du solde, correspondant à 10 % de la participation financière estimée TTC de la 

CCLG. 

 

Les avances devront intervenir dans un délai de 30 jours maximum après réception d’une 

demande de paiement par la commune accompagnée de l’état récapitulatif provisoire des 

dépenses déjà réalisées.  
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À la date de la signature du procès-verbal de remise de l’ouvrage ou celui faisant suite à une 

résiliation conformément à l’article 15 de la présente convention, la commune communiquera 

à la CCLG l’état récapitulatif définitif visé par le Trésorier établissant le montant des dépenses 

réellement engagées toutes taxes comprises.  

 

En appliquant à ces dépenses un pourcentage correspondant à la surface SHO affectée au 

pôle enfance sur la surface SHO totale du bâtiment sud et dans un délai de 30 jours maximum :  

- Soit la CCLG procèdera au solde des dépenses réellement engagées et ce dans la limite 

de la participation financière estimée ; 

- Soit la commune versera à la CCLG le trop-perçu reçu à l’occasion des avances par 

rapport aux dépenses réellement engagées. 

Les appels de fonds prendront la forme de titres de perception. Chaque titre portera les 

références utiles au paiement. 

Le comptable assignataire des deux parties est le service de gestion comptable de Le Touvet. 

 

6.2. Subventions 

 

La CCLG procèdera à la sollicitation des subventions seulement pour la partie du bâtiment 

affecté au pôle petite enfance et dont elle sera propriétaire. 

 

La commune s’engage à lui transmettre toutes pièces justificatives nécessaires pour la 

sollicitation et le versement de ces subventions.  

 

 

Article 7 : Coordination et suivi de l’opération 

 

La CCLG s’engage à fournir à la commune les éléments indispensables en matière de normes 

applicables aux équipements petite enfance notamment en lien avec l’agrément délivré par 

les services de la protection maternelle infantile (PMI).  

 

De son côté, la commune s’engage à transmettre à la CCLG au cours de l’opération 

l’ensemble des marchés, avenants, justificatifs de paiement, comptes rendus de chantier, 

protocole d’accord le cas échéant… 

 

Plus globalement, elle devra laisser libre accès à la CCLG et à ses agents à toutes les pièces, 

justificatifs comptables et tous les contrats concernant l'opération ainsi qu'au chantier.  

 

Toutefois, la CCLG ne pourra faire ses observations qu'à la commune et en aucun cas aux 

titulaires des contrats passés par celui-ci. 

 

La commune s’engage à convoquer au minimum 5 jours avant les élus (vice-président 

« solidarités et lien social » et vice-président « ressources humaines, égalité entre les femmes et 

les hommes et finances ») et les techniciens désignés par la CCLG aux jurys du concours de 

maîtrise d’œuvre ainsi qu’aux commissions d’appel d’offres. Les élus de la CCLG siègeront au 

sein du collège « personnalités ayant un intérêt particulier pour le projet » et auront voix 

consultative. 

 

Les représentants de la CCLG prendront également part aux différentes étapes clés du projet : 

réunions préalables à la remise des avant-projet sommaire (APS) et avant-projet définitif (APD), 

réunions de chantier, choix des matériaux et mobiliers intégrés, ainsi qu’aux réunions de 

concertation ou de communication avec les usagers et habitants. La commune s’engage à 

leur transmettre toutes les informations utiles dans un délai raisonnable.  
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Article 8 : Réception de l’ouvrage  

 

Les modalités de réception sont fixées par la commune en application des marchés de travaux 

qu’elle aura conclus avec les entreprises.   

 

La CCLG sera associée aux opérations préalables à la réception des travaux ainsi qu’aux 

opérations préalables à la levée des réserves.  

 

La commune devra transmettre l’ensemble des informations pratiques pour la participation des 

représentants de la CCLG à ces opérations et dans un délai raisonnable afin qu’ils puissent 

s’organiser en fonction de leurs disponibilités. 

 

La commune notifiera le procès-verbal de réception des travaux ou le procès-verbal de levée 

des réserves, dès leur signature, à la CCLG.  

 

 

Article 9 : Remise de l’ouvrage à la CCLG 

 

La commune remet à la CCLG la partie de l’ouvrage affectée au pôle petite enfance, relevant 

de la compétence de celle-ci après réception sans réserve des travaux ou après la levée des 

réserves.  

 

La remise des ouvrages donne lieu à la rédaction par la CCLG d’un procès-verbal de remise 

de l’ouvrage signé entre les parties.  

 

Dès réception par la commune des dossiers des ouvrages exécutés y compris le plan de 

récolement des ouvrages réalisés, celle-ci devra immédiatement les transmettre à la CCLG.  

 

Dans les 18 mois de la signature du procès-verbal de remise de l’ouvrage, la CCLG donne quitus 

à la commune de la bonne réalisation des missions prévues à la présente convention.  

 

La remise de l’ouvrage entraine le transfert des droits et obligations attachés aux biens. La 

garde, la gestion et l’entretien de la partie de l’ouvrage affectée au pôle petite enfance 

(bâtiment et jardin) après la remise d’ouvrage sont de la responsabilité de la CCLG.  

 

La décision de mise en service relève de la compétence de la CCLG.  

 

 

Article 10. Cession de la propriété en volume 

 

À l’issue de la réalisation des aménagements, la propriété en volume des ouvrages relevant de 

la compétence de chacune des parties sera régularisée. Cette régularisation fera l’objet d’un 

acte notarié ultérieur.  

 

Article 11 : Assurance 

 

La commune déclare être titulaire d’une police d’assurance de responsabilité civile générale 

couvrant toutes les conséquences pécuniaires qu’elle est susceptible d’encourir vis-à-vis des 

tiers.  

 

La commune s’engage à souscrire un assurance « dommage ouvrage » pour elle et pour le 

compte de la CCLG.  
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Article 12 : Responsabilité 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la présente convention, la commune est seule 

responsable des dommages, incidents et accidents qui pourraient survenir jusqu’à la remise de 

l’ouvrage à la CCLG.  La commune est également responsable de la mise en œuvre de la 

garantie de parfait achèvement.  

 

La commune, pendant toute la durée de mise en œuvre de la présente convention, pourra 

agir en justice si nécessaire, après autorisation expresse de la part de la CCLG d’engager la 

procédure envisagée.  

 

Les frais exposés à cette occasion donneront lieu à un remboursement de la part de la CCLG, 

selon une clé de répartition définie selon la SHO affectée à l’équipement petite enfance par 

rapport à la surface total du bâtiment Sud, à moins qu’un jugement rendu en dernier ressort 

retienne la responsabilité de la commune.  

 

Dès la remise de l’ouvrage, la partie de l’ouvrage affectée au pôle petite enfance relèvera de 

la responsabilité de la CCLG. Elle pourra alors engager toute action en garantie décennale et 

en garantie de bon fonctionnement.  

 

 

Article 13 : Date d’effet et durée de la convention  

 

La présente convention prend effet à compter du jour de la dernière signature des parties et 

prendra fin après remise du quitus à la commune.  

 

 

Article 14 : Avenant 

 

Toute modification des dispositions de la présente convention fera l’objet d’un avenant conclu 

d’un commun accord entre les deux parties.  

 

L’une ou l’autre des parties pourra en faire la demande écrite à l’autre partie en lui détaillant 

les modifications justifiant l’ajout d’un avenant à la présente convention. 

 

Un avenant pourra notamment être signé pour une modification du programme au cours de 

l’exécution de la présente convention, avant sa mise en œuvre.  

 

De même, si la participation financière prévisionnelle de la CCLG devait être amenée à 

augmenter, les parties devront modifier en amont son montant par avenant.  

 

 

Article 15 : Résiliation 

 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties, de l’une de ses obligations résultant de 

la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, à l’expiration 

d’un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception valant 

mise en demeure de se conformer aux obligations des présentes et restée infructueuse.  

 

La partie lésée pourra prétendre à être indemnisée de son éventuel préjudice.  

 

La résiliation de la présente convention pourra également intervenir, à l’initiative de la partie la 

plus diligente, en cas d’annulation de l’opération objet du présent mandat de maîtrise 

d’ouvrage, notamment pour un motif tiré de l’intérêt général dûment justifié.  
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Cette résiliation sera effective à l’expiration d’un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre 

recommandée avec avis de réception explicitant les motifs conduisant à la demande de 

résiliation. 

 

Dans les deux cas qui précèdent, la résiliation ne peut prendre effet qu’1 mois après notification 

de la décision de résiliation et après rémunération par la CCLG de la part de mission accomplie 

conformément à la présente convention.  

 

Il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des prestations et des travaux 

réalisés avec un montant des dépenses réellement engagées toutes taxes comprises. Le 

constat contradictoire fait l’objet d’un procès-verbal qui précise en outre les mesures 

conservatoires que la commune doit prendre pour assurer la conservation et la sécurité des 

prestations et travaux exécutés. Il indique le délai dans lequel la commune doit remettre 

l’ensemble des dossiers à la CCLG.  

 

 

Article 16 : Litiges  

 

En cas de désaccord quant à l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les 

parties s’engagent à rechercher un accord amiable avant toute procédure contentieuse.  

 

En cas d’échec, les parties conviennent de la compétence du Tribunal administratif de 

Grenoble.  

 

 

Article 17 : Annexes 

 

À la présente convention sont annexés les documents suivants : 

- Annexe n°1 : le programme de l’opération ; 

- Annexe n°2 : le calendrier prévisionnel de l’opération ; 

- Annexe n°3 : le tableau synoptique des rôles et responsabilités de chaque partie ; 

- Annexe n°4 : le récapitulatif prévisionnel du budget avec un montant forfaitaire défini.  

 

Ces annexes forment avec la présente convention un tout indissociable et ont une valeur 

contractuelle identique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la commune de Biviers 

Monsieur le Maire  

Thierry FEROTIN 

 

À Biviers, 

Le XXXXX 2026, 

 

Pour la communauté de 

communes Le Grésivaudan 

Monsieur le Président 

Henri BAILE 

 

À Crolles,  

Le XXXXX 2026 
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Annexe n°1 : le programme 
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Annexe n°2 : le calendrier prévisionnel  
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Annexe n°3 : le tableau synoptique des rôles et responsabilités de chaque partie  

 

Missions Commune CCLG Délais 

Délibération de désaffectation du bâtiment 

antérieurement occupé 
 ✔  

Préconisations techniques normes PMI etc.  ✔  

    

Gestion financière et comptable de 

l’opération  
✔   

Demande de subventions CAF  ✔  

Gestion administrative dont les formalités liées 

aux autorisations d’urbanisme (AU) 
✔ 

AU pour l’installation 

des modulaires 
 

Acte notarié pour la cession en volume ✔ ✔  

Avance de trésorerie Émission de titres ✔ 
30 jours après 

l’émission du titre 

AMO, études et diagnostics préalables  ✔ Validation en COPIL   

Marché de maitrise d’œuvre ✔ 

Deux voix consultatives 

au sein du jury de 

concours valant avis 

 

Marchés de contrôle technique, d'étude ou 

d'assistance au maître d’ouvrage 
✔   

Études d’avant-projets ✔ Accord préalable écrit  

Études de projet du maitre d’œuvre  ✔ Accord préalable écrit  

Marchés de travaux ✔ 

Deux voix consultatives 

au sein de la CAO 

valant avis  

 

Assurances (RC DO) ✔   

Visite préalable à la réception de l’ouvrage et 

PV de réception 
✔ Avis donné sur les lieux  

Visite préalable à la levée des réserves et PV 

de levée des réserves 
✔ Avis donné sur les lieux  

PV de remise de l’ouvrage ✔ Signature  

Actions en justice ✔ Accord préalable écrit  

Garantie de parfait achèvement ✔   

Garantie de bon fonctionnement  ✔  

Garantie décennale  ✔  

Quitus  ✔ 

18 mois après la date 

de signature du PV de 

remise de l’ouvrage 

 

✔ : la partie désignée a la charge de cette mission et le cas échéant de la rédaction 

de l’acte concerné.  
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Annexe 4 : Le récapitulatif prévisionnel du budget avec montant forfaitaire défini 

 

Pour rappel, la participation financière de la communauté de communes Le 

Grésivaudan est fixée à un forfait prévisionnel et plafond de 2 420 000 € TTC, incluant 

les aléas et révisions de prix sur la base du planning prévisionnel de l’opération. 

Ce tableau financier a pour seul objet de présenter les hypothèses et modalités de 

construction du forfait.  

Il ne constitue pas un budget analytique opposable et ne peut en aucun cas conduire 

à une révision automatique du montant du forfait, à la hausse comme à la baisse. 

En conséquence, aucune régularisation financière ne pourra être exigée sur la base 

d’un recalcul des coûts réels, hors avenant expressément validé par les parties 

conformément aux dispositions de la présente convention. 

 

 

 

 

CONVENTION DE TRANSFERT DE MAITRISE D'ŒUVRE
Entre la Communauté de Commune Le Gresivaudan et La Commune de Biviers 09/02/2026

Répartition des travaux BIVIERS CCLG

Budget Travaux partie Batimentaire

Batiment Nord 100,0% 0,0%

Batiment SUD - programme 1256 100% R2 R2

Bibliotheque 312 24,8% 100,0% 0,0%

Maison pour tous 426 33,9% 100,0% 0,0%

Stockage association 50 4,0% 100,0% 0,0%

Hall Tiers Lieu 105 8,4% 100,0% 0,0%

Pole enfance,  y compris les réseaux et les locaux techniques associés (CTA/VDI) 363 28,9% 0,0% 100,0%

R2 : ratio de répartition des surfaces du batiment SUD

Budget Aménagement Exterieur 100% 0%

Budget Chaufferie biomasse et réseau de chaleur 100% 0%

Aléas et imprévus sur travaux

Révisions des prix sur travaux

BIVIERS CCLG

Ratio de répartition de l'ensemble de l'opération Pole de vie R1 : 80% 20%

Etudes Préalables 730 248 €

total TTC

Etudes AMO et Frais divers 730 248 €

Groupement l'Echappée (concertation + plan guide) l'Echapée 72 720,00 € 80% 20%

Quaeso (plateforme collaborative) Quaeso 40 826,40 € 100% 0%

Etude de faisabilité réseau de chaleur + analyse AVP + aide à la mise en place (EEPOS) Eepos 36 024,00 € 100% 0%

Territoires 38 

TerreEco 
46 566,60 € R2 R2

Territoires 38 

TerreEco 
39 091,80 € 100% 0%

Mission Territoires 38 TerreEco Biming phase 2 (choix du MOE/CT/SPS) - les deux bâtiments
Territoires 38 

TerreEco 
73 962,40 € 80% 20%

Actionnariat SPL Isère aménagement 
Elegia - Isere 

Amenagement
1 500,00 € 100% 0%

Mission Urba2P - Sites et paysages (aménagements extérieurs) - phase 1 en 2025 - phase 2 en 2026
Territoires 38 

TerreEco 
34 782,72 € 100% 0%

Frais d'insertion marché de MOE - CT - SPS 1 764,00 € 80% 20%

Rémunération experts - jury concours MOE - phases 1 et 2 - Maya concept et Landfabrik 3 772,80 € 80% 20%

Rémunération des équipes 180 000,00 € 80% 20%

Huissiers anonymisation 2 000,00 € 80% 20%

Publicité des marchés de travaux 2 000,00 € 80% 20%

Assurance Dommage Ouvrage 99 120,00 € 80% 20%

Etudes techniques préalables

Etude énergétique (ERAC) Erac 17 880,00 € 80% 20%

Contrôle structure (Ottima) Ottima 2 964,00 € 80% 20%

Amiante - Plomb - pré-rapports (AC environnement) AC Environnement 11 126,40 € 80% 20%

Sondage et hydrogéologie (Egsol Alpes) EG Sol Alpes 2 974,80 € 80% 20%

Relevé Topo 3D (Sintegra) Sintegra 20 664,00 € 80% 20%

Diagnostic PEMD (Apave) Apave 5 208,00 € 80% 20%

Rapports déf diag amiante et plomb + MAJ diag PEMD ds la foulée Apave 6 500,00 € 80% 20%

Diagnostic et études complémentaires avant démolition, Test etanchéité à l'air Envellope estimée 14 400,00 € 80% 20%

Frais de raccordement Envellope estimée 14 400,00 € 80% 20%

Etudes MOE 395 733 €

Equipe de MOE (Architecte/BET/OPC) 80% 20%

Contrôle Technique 99 170,00 € 80% 20%

Coordonnateur SPS 99 170,00 € 80% 20%

Aléas et imprévus sur honoraires

Révisions des prix sur honoraires

Commune de Biviers  - 

Délégation de MOA

Commune de Biviers  - 

Délégation de MOA

Commune de Biviers  - 

Délégation de MOA

PROJET DE RESTRUCTURATION DU POLE VIE DE LA GRIVELIERE

ANNEXE - Tableau de répartition prévisionnel des montants de travaux et d'études

La participation financière de la CCLG a été évaluée à un forfait prévisionnel de 2 420 000 € TTC, y compris révision des prix sur la base du planning actuel. 

Mission Territoires 38 TerreEco Biming phase 1 (faisabilité pré-programme programme technique détaillé) - 

bâtiment neuf

Les parties se réuniront trimestriellement à compter de la signature de la présente convention pour suivre l’évolution 

financière de l’opération et anticiper, le cas échéant, l’établissement d’un avenant conformément à l’article 14.

Les parties se réuniront trimestriellement à compter de la signature de la présente convention pour suivre l’évolution 

financière de l’opération et anticiper, le cas échéant, l’établissement d’un avenant conformément à l’article 14.

Art 5.2 Convention de Délégation de MOA : Le ratio réel sera calculé au moment de la cession en 

volume, avec un relevé géomètre des SHO. Cette régularisation fera l’objet d’un acte notarié 

ultérieur

valeur théorique 

issue du programme

1 594 326,00 €

Les honoraires de la Maitrise d'Œuvre sont 

calculées sur l'ensemble de l'opération

Les aménagements extérieurs (voirie, espaces paysagers), les espaces communs du pôle de vie, la chaufferie et le réseau de chaleur restent de la compétence exclusive de 

la commune et ne relèvent pas de la participation financière de la CCLG.

Mission Territoires 38 TerreEco Biming phase 1 (faisabilité pré-programme programme technique détaillé) - 

bâtiment réhab

Commune de Biviers  - 

Délégation de MOA

Commune de Biviers  - 

Délégation de MOA

Commune de Biviers  - 

Délégation de MOA
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